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1. INTRODUCTION 

La Ville de Shawinigan a amorcé une démarche pour l’adoption d’un schéma d’aménagement qui suivra les 

principes du développement durable pour son territoire. La première étape est l’adoption d’un projet 

d’énoncé de vision stratégique, qui a eu lieu le 13 mai 2014. Le projet d’énoncé de vision stratégique 

représente une image globale de ce que les citoyens de Shawinigan souhaitent comme développement 

pour leur ville d’ici 2030. Il permet de mieux traiter des enjeux à venir et de faire les meilleurs choix pour le 

développement culturel, économique, social et environnemental de notre communauté. Après son adoption 

en séance publique, le projet d’énoncé stratégique sera soumis à une consultation publique le lundi 9 juin 

prochain à 18 h. Les citoyens de Shawinigan seront invités à discuter des orientations proposées pour la 

confection d’un schéma d’aménagement et de développement durables. À cet effet, ils peuvent soumettre 

leur contribution écrite à jrivard@shawinigan.ca jusqu’au 15 août 2014.  

 

Par la suite, cette vision, ces orientations et ces objectifs seront traduits dans l’aménagement de notre 

territoire, et donc, dans le zonage, mais aussi dans un plan d’action comprenant les moyens d’atteindre les 

différents objectifs. La population et les organisations partenaires seront alors aussi consultées sur ces 

parties. 

 

La pratique de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme façonne sans conteste le type d’occupation du 

sol et, par le fait même, l’utilisation des ressources naturelles, humaines et financières. Jusqu’à présent, la 

croissance des villes et municipalités au Québec s’est majoritairement effectuée sur la base de l’étalement 

urbain. Cette forme d’expansion a favorisé l’augmentation de la dépendance à l’automobile, la sédentarité 

ainsi que la dégradation de la qualité de l’air et des écosystèmes. La Ville de Shawinigan n’a pas fait 

exception à la règle dans son développement des dernières décennies. Désireuse de renverser cette 

tendance, elle entreprend d’adapter sa planification et sa réglementation territoriale de manière à 

promouvoir une croissance durable et adaptée à son milieu. 

 

Le principe du développement durable a émergé de la prise de conscience de la limite des ressources 

naturelles, de la fragilité des écosystèmes planétaires et des répercussions sociales des inégalités 

régionales en termes de développement. Cette notion peut être définie comme un développement qui 

répond aux besoins actuels sans compromettre la capacité des générations futures de faire de même. Un 

nombre grandissant d’acteurs de tous les secteurs adhèrent à l’approche du développement durable. Cette 

dernière nécessite souvent un changement de perceptions et de comportements dans les politiques, les 

stratégies et les projets de développement. 

 

Le développement durable est multidimensionnel et s’articule autour de trois piliers interdépendants : social, 

économique et environnemental. La sphère sociale vise à satisfaire les besoins en santé, éducation, 

habitation, emploi, prévention de l’exclusion, équité intergénérationnelle, culture, patrimoine, etc. La 

dimension économique a pour objet de créer de la richesse et d’améliorer les conditions de vie matérielles. 

Le pilier environnemental tend à préserver la biodiversité et à utiliser les ressources naturelles et 

énergétiques en respect des capacités de production et de régulation limitées du milieu naturel. Différents 

concepts tels que la mixité, la densité, la durabilité, la mobilité, la biodiversité, la santé, la sécurité et la 

vitalité économique soutiennent toute intervention sociale, économique ou environnementale sur le territoire. 

 

Ces trois sphères sont interreliées dans la mesure où les actions menées dans un pilier ont des 

répercussions sur les deux autres. En ce sens, une intervention ne doit pas nécessairement s’inscrire dans 

les trois piliers mais doit, tout au moins, ne pas nuire aux deux autres. Lorsqu’une action permet de 

conjuguer deux sphères, elle peut engendrer différents types de développement qui découlent du 

développement durable : viable (économique et environnemental), équitable (social et économique) et 

vivable (social et environnemental). 

  

mailto:jrivard@shawinigan.ca
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À ces trois sphères d’action s’ajoute la dimension de la gouvernance et de la participation citoyenne. Celle-

ci est intimement liée à la dynamique des acteurs locaux et régionaux, essentielle au pilotage du 

développement durable d’une collectivité. Ainsi, les parties prenantes se dotent d’une stratégie commune, la 

mettent en œuvre et évaluent les résultats de manière participative en s'appuyant sur des méthodes et des 

outils reconnus. Une saine gouvernance se caractérise notamment par la participation, la transparence de la 

démarche et la responsabilité des acteurs. Cette gouvernance partagée implique une démocratie 

participative. Tout d’abord, une consultation doit être menée afin de détecter les problèmes et analyser les 

besoins des citoyens. Puis, il faut une concertation entre les acteurs du milieu afin de favoriser la réalisation 

des projets. De cette manière, la prise de décision se fait de manière transversale, en prenant en 

considération toutes les parties prenantes, du citoyen aux différentes instances. 

 

C’est donc dans ce contexte que la Ville de Shawinigan est en train de se doter d’un schéma élaboré selon 

une démarche de planification stratégique reposant sur une vision commune de l’aménagement et du 

développement durables du territoire et appuyé d’un portrait du milieu et d’un diagnostic global. Ce 

diagnostic prend en compte les composantes sociales, environnementales et économiques ainsi que leurs 

interactions selon une démarche transversale. Cette démarche vise à agir sur le milieu de façon 

responsable afin d’être en mesure de bien comprendre les forces, les faiblesses du contexte interne, les 

opportunités et les contraintes de l’environnement externe de manière à contribuer efficacement à 

l’amélioration des problématiques locales, régionales et des grands enjeux de société. 

 

Consciente de l’importance d’agir à cet égard et soucieuse des attentes et des préoccupations de sa 

population quant au devenir de la Ville, Shawinigan désire se doter d’outils urbanistiques représentatifs qui 

seront en mesure de la guider à court, moyen et long termes suivant une perspective durable. Pour ce faire, 

Shawinigan a choisi d’intégrer à sa démarche de refonte de son schéma d’aménagement/plan d’urbanisme 

une approche fondée sur le développement durable, de manière à concilier les exigences économiques, 

sociales, culturelles et environnementales sur une base transversale. L’objectif premier étant d’assurer un 

développement équilibré du territoire, garantissant à tous, un cadre et des conditions de vie de qualité.  

 

Le projet de vision, d’orientations et d’objectifs du schéma d’aménagement et de développement durables a 

été réalisé en adéquation avec les documents d’orientation municipaux, au regard des lois et des 

documents stratégiques des instances gouvernementales tels que les éléments de la Stratégie 

gouvernementale (2008-2013) découlant de la Loi sur le développement durable. Ils ont également été 

conçus selon une démarche participative instaurée en amont du processus et qui s’est poursuivie tout au 

long de son élaboration. 

 

En effet, les grandes orientations du schéma sont issues d’une démarche incluant un diagnostic de la 

situation, d’un exercice de vision avec  des  représentants des différents secteurs de la ville et de réunions 

avec les représentants ministériels. Les grands axes stratégiques seront soumis à une consultation publique 

le 9 juin 2014 alors que  le schéma, les moyens d’actions sectoriels et le plan d’action seront soumis quant à 

eux à une consultation publique en 2015, par secteur d’activité et dans son ensemble. Le futur schéma sera 

aussi élaboré dans la continuité des différentes politiques et plans d’actions existants, qui avaient eux-

mêmes fait l’objet de consultations approfondies sectorielles : 

- Plan de gestion des matières résiduelles (2002); 

- Politique culturelle municipale (2004); 

- Plan d’action pour l’intégration des personnes handicapées (2005); 

- Politique familiale municipale (2007); 

- Plan stratégique de développement social, urbain et économique (2007); 

- Politique et plan d’action de développement social de la Ville de Shawinigan (2009); 

- Politique-cadre de l’activité physique, du sport et du plein air à Shawinigan 2010-2015 (2010); 

- Politique favorisant l’accueil, l’intégration et la rétention des personnes immigrantes (2013); 

- Politique du patrimoine (2011); 

- Diagnostic du lac à la Tortue (2013); 



VILLE DE SHAWINIGAN  PROJET D’ÉNONCÉ DE VISION STRATÉGIQUE 
 EN VERTU DE LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME 

 

 

5 

- Inventaire des GES (2014); 

- Plan de réduction des GES (2014); 

- Entreprendre autrement : portrait de l’économie sociale à Shawinigan, CLD (2013); 

- Plan de diversification et de développement économique 2011-2016, CLD (2011); 

- Votre expérience commerciale commence ici, CLD (2013); 

- Politique de gestion durable de l’eau (2011); 

- Politique municipale de la famille et des aînés (2014). 

 

Ces démarches démontrent clairement la volonté de l’administration municipale de se doter d’un cadre de 

gestion lui permettant d’orienter son développement pour les prochaines années à partir d’actions concrètes 

appliquées aux diverses sphères d’activités de la Ville.  

 

2. LES GRANDS ENJEUX DôAM£NAGEMENT  

Sur la base de la lecture diagnostique du territoire et des résultats provenant des démarches participatives 

auprès des responsables des divers services de la Ville, des élus municipaux ainsi que des intervenants et 

acteurs du milieu, plusieurs constats se dégagent. Shawinigan offre un milieu de vie diversifié (urbain et 

rural) et de qualité, pourvu d’une importante richesse patrimoniale en ce qui a trait à son cadre bâti, mais 

surtout à ses composantes paysagères et naturelles.  

 

Sur le plan environnemental, d’importants défis attendent la Ville, en particulier afin de diminuer sa 

consommation d’eau et de préserver la qualité de son eau potable, et donc des sources 

d’approvisionnement, pour éviter une escalade de coûts d’approvisionnement. De grands pas ont été faits 

dans le domaine, pour garder nos sources d’approvisionnement, qui sont de meilleure qualité.  Par ailleurs, 

le paysage urbain est marqué par le passé industriel de la ville, et des cicatrices urbaines devront être 

traitées de manière à requalifier les terrains contaminés que l’on trouve en quantités importantes. Malgré les 

efforts de la Ville pour réhabiliter deux des principaux sites, le chantier reste immense, mais aussi le 

potentiel, étant donné que nombre de ces terrains sont situés au bord de l’eau et à proximité des noyaux 

urbains et des pôles commerciaux, ce qui leur confère un important potentiel de revenus fonciers. Par 

ailleurs, la Ville devra se doter de politiques et de moyens pour faire face aux exigences à venir en matière 

de valorisation des matières résiduelles, en particulier des encombrants et des putrescibles. Cette contrainte 

pourrait en fait se transformer en opportunité économique en matière de production d’énergie et de chimie 

verte. Enfin, la Ville devra préciser ou se doter de politiques pour la gestion et la mise en valeur des milieux 

naturels (richesse floristique et faunistique et milieux humides), mais aussi des zones de contraintes 

naturelles.  

 

Au plan économique, Shawinigan est localisée stratégiquement, à proximité des grands centres urbains et 

d’un réseau routier fort bien structuré.  La Ville offre une bonne desserte commerciale et a su, au cours des 

dernières années, innover et se diversifier sur le plan industriel en migrant vers une économie de la petite et 

moyenne entreprise. La Ville présente une offre touristique distinctive avec des attraits et des évènements 

intéressants offrant de réels potentiels sur le plan international. 

 

La participation citoyenne active permet une forte mobilisation du milieu en faveur du progrès de la Ville. Cet 

engagement est solidifié par celui de la volonté politique qui se reflète par une communication municipale 

efficiente et des actions concrètes, avec des options à la fine pointe de la technologie, comme la création du 

Service de messagerie automatisé aux citoyens (SMAC), qui permet d’informer les citoyens en temps réel 

des messages importants. Par ailleurs, plus de dix ans après la fusion municipale, les secteurs de la ville 

souffraient encore d’un manque d’intégration et de cohésion. Cette carence d’unification maintenait la 

polarisation des anciennes villes et municipalités, rendant ainsi plus difficiles les prises de décision au plan 

politique. Toutefois, depuis quelques années, ce phénomène s’est peu à peu estompé et un sentiment de 

fierté anime maintenant la population. 
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Shawinigan doit également faire face à des défis de taille. Une portion de la population ne dispose que d’un 

faible revenu, est peu scolarisée et sans emploi. Cette clientèle exerce une influence sur l’évolution de la 

ville et de son économie. Un soutien diversifié est accessible par la présence d’entreprises d’économie 

sociale et d’organismes communautaires dynamiques sur le territoire. Également, le contexte 

démographique révèle, comme dans les autres régions du Québec, un vieillissement marqué de la 

population, la part relative des jeunes diminue, et ce, malgré les efforts de rétention de ces tranches d’âges. 

Toutefois, le taux de chômage est en recul depuis quelques années, et des efforts importants sont faits pour 

stimuler l’emploi et la création de PME.  

 

Le parc immobilier de certains quartiers est parfois mal entretenu, détériorant la qualité du cadre urbain et 

occasionnant un impact direct sur la préservation du patrimoine bâti et du sentiment d’appartenance au 

milieu. Le bâti des quartiers les plus anciens doit être rénové. Toutefois, des politiques et des plans d’action 

de protection et de mise en valeur de la culture, du patrimoine et du paysage ont récemment été mis en 

place à la suite d’un effort important d’inventaire de ces derniers. Au plan économique, des mesures 

importantes ont été prises pour minimiser les fuites commerciales vers Trois-Rivières, en particulier par le 

développement d’un power center dans le secteur central, rue Trudel et boulevard Royal. Une stratégie 

d’identification des noyaux commerciaux et de leur potentiel a également été rédigée par le CLD. C’est un 

grand chantier qui commence, et la Ville a commencé certains travaux de réfection, comme la 5
e
 Rue qui 

sera refaite au complet. Un gros travail reste toutefois à faire pour l’intégration d’espaces verts et d’artères 

arborées qui permettraient d’améliorer le cachet de ces espaces.  

 

Le potentiel de l’industrie agricole reste à développer et un plan doit être réalisé à cet effet.  L’industrie 

touristique, via l’Office de tourisme, foires et congrès de Shawinigan, vient, quant à elle, d’adopter un plan 

stratégique en avril 2014 et le potentiel est vraiment considérable dans le domaine, mais demandera des 

efforts très soutenus dans les prochaines années.  L’industrie pourrait bénéficier d’une véritable vitrine vers 

le marché national et international considérant notamment, les valeurs indéniables de la rivière Saint-

Maurice, du Parc national de la Mauricie et de la Cité de l’énergie. Des passerelles pourraient être pensées 

entre les différents bras du développement économique de la Ville : ainsi, la filière de l’agrotourisme et celle 

du tourisme social pourraient être envisagées et des circuits pédestres et cyclistes pourraient être 

aménagés afin de mettre en valeur notre patrimoine architectural et paysager.  

 

Après avoir défait les silos qui divisaient les anciennes villes, la Ville pourrait s’attaquer aux silos qui 

séparent les différents axes de son développement afin de prendre la voie d’un développement durable et 

équilibré. Cette voie présente très certainement une belle opportunité de reconversion des anciens sites 

industriels et de diversification d’une économie qui était marquée par la grande industrie. Face aux 

fermetures des dernières survivantes dans les grandes usines, Shawinigan travaille à développer ses PME 

et à donner un nouveau sens à son slogan : « la Ville de l’énergie ». La voie des énergies alternatives, de 

l’efficacité énergétique, du numérique et de la chimie verte est maintenant ouverte. Des « villes 

intelligentes » émergent un peu partout dans le monde et Shawinigan doit trouver son créneau d’excellence 

et opter pour ces nouvelles technologies pour permettre le développement durable de son territoire et 

l’amélioration continue des services offerts à leur clientèle. 
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Le processus participatif : Les attentes de la collectivité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Milieux de vie 

Á Accroître la mise en valeur du patrimoine bâti 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Ville : resserrement des normes, 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊ 

Á Accroître la qualité des quartiers : miser sur 

lΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ  

Á Réduire les inégalités sociales 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Á Miser sur la diversification des activités et des 

services 

Á Attirer les jeunes et les familles : création 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 

Á Tenir compte du vieillissement de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 

logements 

Á Prendre soin de nos entreprises locales 

Á !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

divers quartiers 

Á Déterminer des vocations spécifiques aux 

différents secteurs de la ville 

Á Accroître la préservation des milieux naturels 

et le verdissement du territoire 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 

des rives 

Á {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire 

Transport et mobilité durable 

Á Accroître la performance et la fiabilité du 

transport collectif tout en répondant aux  

besoins des divers usagers et aux 

caractéristiques particulières de Shawinigan 

Á aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

transport actif : continuité, convivialité et 

sécurité 

Á Promouvoir les moyens de transport 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

Á Développer des aménagements et 

installations en lien aux modes alternatifs 

Á Optimiser le potentiel du transport ferroviaire 

(marchandises) 

Image, caractère et identité 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ 

externes Υ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ positive 

Á Préserver et valoriser les richesses naturelles,  

paysagères et agricoles 

Á Conserver la valeur des éléments 

patrimoniaux du territoire 

Á Améliorer les entrées de ville et les lieux 

publics 

Á Réaliser le développement en harmonie avec 

les composantes naturelles 

Á Poursuivre les efforts de revitalisation du 

centre-ville  

Á Poursuivre le développement et la mise en 

valeur du réseau des parcs et des espaces 

verts 

Á Accroître le verdissement du territoire 

Á Réviser la toponymie pour la grande ville 

Á Maintenir l’engagement collectif 
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Le processus participatif : Les attentes de la collectivité (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Prévention et précaution 

Á Réduire la pauvreté et améliorer la qualité du 

cadre de vie et des services 

Á Favoriser la diminution des îlots de chaleur 

Á Améliorer la qualité de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀƛǊΣ 

sol et eau) 

Á Trouver des avenues de solution à la 

problématique des terrains contaminés 

Á Accorder une importance accrue à la notion de 

sécurité 

Á Accroître les connaissances et le suivi 

Á Accroître les superficies vouées aux jardins 

communautaires 

Á Accroître le verdissement du territoire et les 

aménagements verts 

 

Production et consommation responsables 

Á Améliorer la gestion des ressources naturelles 

Á Favoriser les achats locaux, faciliter 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

Á .ƻƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn de structures 

adéquates/marché public 

Á Protéger les territoires agricoles et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎκƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Á Améliorer la performance de la gestion des 

matières résiduelles 

Á Optimiser le développement des secteurs 

économiques en émergences : prioriser 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Environnement et biodiversité 

Á Améliorer la gestion des ressources naturelles 

Á Favoriser la protection et la mise en valeur 

des berges 

Á Assurer la protection des vues et des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Á Promouvoir la foresterie urbaine 

Á Accroître le développement de programme 

ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ  

 

Vitalité économique 

Á 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

de façon à attirer une clientèle variée 

Á Miser sur le développement commercial 

stratégique et durable 

Á Prioriser le développement de créneaux 

promoteurs et en assurer une meilleure 

promotion 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

innovation et recherche pour Shawinigan 

Á Privilégier une offre commerciale distincte et 

complémentaire 

Á wŜǾƻƛǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

et promouvoir les achats locaux 

Á aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

Á Poursuivre le développement de partenariat, 

ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

de la Ville 

Á Resserrer la réglementation : usages, 

affichages, aménagement urbain etc. 

Á Travailler prioritairement  à la satisfaction des 

besoins des jeunes et des familles 
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De ce constat émergent des enjeux spécifiques à la Ville de Shawinigan qui relèvent tant des composantes 

sociales, économiques qu’environnementales. En résumé, ces principaux enjeux d’aménagement peuvent 

ainsi être formulés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. LA VISION DôAM£NAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES  

Le développement durable apparaît aujourd’hui au cœur de toute démarche de planification. Cette notion 

s’affirme dorénavant dans plusieurs projets d’aménagement et dans les contenus des documents 

d’urbanisme. À cet égard, la Ville de Shawinigan a pris les devants en souhaitant intégrer, à même le 

schéma d’aménagement et plan d’urbanisme de la Ville, une approche fondée sur le développement 

durable, de manière à concilier les impératifs économiques, sociaux, et environnementaux, suivant une 

approche transversale. L’objectif premier, sous-jacent à cette démarche, vise à assurer un développement 

équilibré du territoire, garantissant à tous un cadre et des conditions de vie de qualité.  

 

Les expériences réalisées, ici comme ailleurs, ont démontré que la pérennité de tout projet d’aménagement 

du territoire repose en grande partie sur l’engagement de la communauté. La participation de cette dernière 

à sa définition et à la confirmation de sa destinée constitue en général le gage d’une plus grande adhésion 

au projet et de sa réussite à long terme.  

 

La volonté de parvenir à l’atteinte d’une collectivité durable repose également sur le besoin de travailler à 

l’organisation d’une plus grande solidarité et équité envers la population. D’axer les efforts sur la création 

d’une ville et d’aménagements mieux adaptés à l’échelle humaine, où chacun peut trouver sa place et 

s’épanouir. Une ville où les principes de mixité, de production et de consommation responsable, de 

subsidiarité, de santé et de qualité de vie, de prévention et d’efficacité économique guideront son 

développement. 

 

D’une manière pratique, le développement durable appliqué au milieu municipal doit être interprété comme 

étant une approche qui privilégie une utilisation raisonnée de nos potentiels et un engagement citoyen au 

cœur du processus de gestion du changement
1
. 

  

                                                        
1
 DÉIE, Le développement durable et l’urbanisme commercial, Québec, 2007, p.7. 

 Le caractère distinctif et le sentiment d’appartenance ; 

 La qualité et la diversité des milieux de vie ; 

 La relance démographique ; 

 La diversité des créneaux, l’innovation et le maintien des acquis ; 

 L’adéquation entre les modes de transport durable et la forme du développement du territoire ; 

 L’incidence de l’empreinte écologique ; 

 La richesse naturelle et paysagère ; 

 Un environnement propice à la santé et à la sécurité ; 

 L’optimisation, la diversification et la valorisation des activités agricoles ; 

 La cohabitation des usages ; 

 L’exploitation durable des espaces forestiers ; 

 La valeur foncière des propriétés. 
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Shawinigan 2030 

Sur la base de l’énoncé de vision élaboré en 2007 dans le cadre du Plan stratégique de développement 

social, urbain et économique de la Ville de Shawinigan, de l’analyse des données factuelles et perceptuelles 

entreprise dans le cadre de ce mandat, une vision d’aménagement durable a été formulée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une ville forte, unifiée et adaptée aux changements 

Shawinigan a répondu efficacement aux enjeux environnementaux et démographiques. Reconnue pour la 

qualité de son environnement et pour la diversité de ses produits et services, elle a su attirer les familles, 

retenir les jeunes et accroître la mixité sociale dans le but de parvenir à l’atteinte d’un équilibre 

démographique. 

 

 

Une ville innovatrice, diversifiée et dynamique 

Shawinigan est reconnue pour offrir des emplois diversifiés et de qualité dans un cadre de vie des plus 

agréables, adapté à l’échelle humaine. Son territoire se distingue par un centre-ville fort et habité ainsi que 

des noyaux urbains vivants et attractifs. Une ville dont l’essor économique est fondé sur l’innovation, où la 

filière énergétique constitue encore aujourd’hui, un pilier structurant de son économie. 

 

 

Une communauté fière et en santé 

Shawinigan est désignée comme la ville du sport et du plein air grâce à l’omniprésence de ses espaces 

naturels et de ses équipements et infrastructures de qualité. Ville prisée pour la qualité de ses quartiers et la 

richesse de son patrimoine naturel, paysager et bâti, elle a su au mieux, valoriser son attractivité 

récréotouristique et rehausser le dynamisme de son secteur agricole. 

  

Shawinigan s’affirme économiquement par une structure commerciale, industrielle et 

récréotouristique forte et diversifiée. 

Carrefour du sport, du plein air et de l’énergie, Shawinigan a su préserver et tirer profit de 

ses richesses naturelles, paysagères et culturelles. 

Ville attractive, innovante et en santé, elle offre des milieux de vie de qualité, à l’échelle 

humaine. 
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4. LES GRANDES ORIENTA TIONS ET LES OBJECTIFS  

Afin d’orienter le développement de la Ville de Shawinigan selon la vision présentée précédemment, sept 

grandes orientations ont été formulées. Déclinées en objectifs et en moyens de mise en œuvre, ces 

orientations visent à guider l’aménagement du territoire pour les prochaines années et à fournir un cadre 

décisionnel permettant aux intervenants municipaux et à leurs partenaires, de prioriser les interventions et 

de coordonner la réalisation des différents projets sur le territoire municipal.  

 

Ces orientations constituent les lignes directrices de l’aménagement du territoire de la ville et ont été 

établies à travers sept thématiques liées au développement durable, soit les suivantes : 

 

 
 

 

Ces thématiques découlent des éléments et principes de la Loi sur le développement durable et visent 

l’atteinte d’un aménagement équilibré et durable du territoire. Un tel aménagement sous-entend une 

interrelation étroite et un équilibre entre les diverses composantes économiques, environnementales et 

sociales. 

 

Les enjeux, orientations, objectifs et moyens sont issus des différentes politiques et des plans d’action 

mentionnés en introduction de ce document. Ces politiques ont fait l’objet de consultations sectorielles 

approfondies. Les grandes orientations du schéma sont également issues d’une démarche incluant un 

diagnostic de la situation, d’un exercice de vision avec plusieurs représentants des différents secteurs de la 

ville et de réunions avec des représentants de plusieurs ministères. Les grands axes stratégiques seront 

Aménagement 
durable 

Image caractère 
et identité 

Vitalité 
économique 

Environnement 
et biodiversité 

Prévention et 
précaution 

 

Production et 
consommation 

responsable 

 
transport et 

mobilité durable 

Milieux de vie 
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soumis à une consultation publique le 9 juin 2014 et le schéma, les moyens d’action sectoriels et le plan 

d’action seront soumis à consultation publique en 2015, et ceci par orientation stratégique et dans son 

ensemble.  

 

 

Les sept grandes orientations sont les suivantes : 

 

Orientation 1 

Une identité positive et distinctive dont les Shawiniganais sont fiers 
 

Orientation 2 

Des milieux de vie dynamiques, de qualité, adaptés aux besoins et attentes d’une 

clientèle diversifiée 
 

Orientation 3 

Un développement économique durable au service du territoire et de sa collectivité 
 

Orientation 4 

Des modes de transport viables pour l’environnement et la santé, efficaces, diversifiés 

et intégrés 
 

Orientation 5 

Des modes de développement et de consommation durables 
 

Orientation 6 

Un environnement protégé et mis en valeur 
 

Orientation 7 

Des aménagements urbains favorables à la santé et à la sécurité de la collectivité 
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4.1 ORIENTATION 1 ı Une identité 

positive et distinctive dont les 
Shawiniganais sont fiers  

La fusion municipale de 2002, jumelée au contexte 
socio-économique difficile des dernières années, 
ont eu des effets sur l’image et l’identité de la ville. 
Aujourd’hui, l’image véhiculée diffère grandement 
d’un groupe d’individus à l’autre (jeune, résident de 
souche, population externe, quartier, etc.). 
 
Le dynamisme dont la Ville a fait preuve au cours 
des dernières années a beaucoup aidé à redonner 
la fierté à une population dont le moral avait été 
affecté par les fermetures d’entreprises. Lors d’un 
sondage mené en novembre 2012, 88 % des 
répondants de Shawinigan ont déclaré avoir une 
opinion positive ou très positive de leur ville. 41 % 
ont déclaré que leur sentiment de fierté s’était accru 
(il est resté le même pour 49 % d’entre eux). 
Shawinigan est devenue une référence régionale 
dans plusieurs domaines et l’OCDE a même pris la 
Ville en modèle dans l’un de ses congrès en 2014. 
Dans le Palmarès des meilleures villes du Québec, 
publié dans le Journal de Montréal, la Ville arrive en 2

e 
position pour son offre en santé, ses parcs et le 

caractère abordable des logements. Par ailleurs, Shawinigan détient de grandes richesses naturelles, 
paysagères, culturelles et cumule depuis quelques années, d’importantes réussites entrepreneuriales 
méritant d’être connues et partagées.  
 
La Ville souhaite donc poursuivre la mise en œuvre et la réalisation d’actions structurantes, mobilisatrices et à 
haute portée symbolique dans le but de développer une fierté partagée. 81 % de la population pense par 
exemple que la Ville met bien en évidence ses attraits naturels. Elle désire ainsi, continuer à rehausser le 
sentiment d’appartenance à la nouvelle ville tout en maintenant et préservant les caractéristiques distinctives 
de chaque secteur. La qualité du cadre de vie, la santé économique, la mise en valeur des entrées de ville et 
des places publiques jumelées à la revitalisation du centre-ville et des quartiers urbains constituent des 
éléments et projets structurants pour la Ville contribuant au rehaussement de l’image positive de Shawinigan. 
 

Objectif 1.1  Renforcer le sentiment d’appartenance par la promotion d’une image positive ralliant 

l’ensemble de la collectivité 

Objectif 1.2  Améliorer la lisibilité du territoire et valoriser les entrées de ville, les espaces publics et 

les lieux d’échange 

Objectif 1.3  Favoriser l’implication de la 

communauté dans la mise en 

valeur de la ville 

Objectif 1.4  Assurer la reconnaissance, la 

conservation et la mise en valeur 

du patrimoine bâti, paysager, 

naturel et agricole 

  

IMAGE, CARACTÈRE ET 

IDENTITÉ DE LA VILLE 
THÈME 1 
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THÈME 2   MILIEUX DE VIE 

4.2 ORIENTATION 2 ı Des milieux de vie 

dynamiques, de qualité, adaptés aux 
besoins et attentes dôune client¯le 
diversifiée  

La qualité de vie figure parmi les grandes forces de 

Shawinigan. Tous reconnaissent la qualité des services, son positionnement stratégique ainsi que l’étendue et la 

richesse de ses composantes naturelles et patrimoniales. Toutefois, les attentes envers l’évolution des milieux de 

vie diffèrent selon les groupes d’âge, les diverses classes sociales, etc. Le contexte de vieillissement de la 

population jumelé à l’exode des jeunes oblige l’innovation et la diversification quant aux services et usages. Le 

taux de satisfaction par rapport aux services municipaux variait entre 66,3 % et 85 % en 2012, selon le service 

concerné. Les services où le taux de satisfaction était le plus élevé étaient les différentes collectes de matières 

résiduelles et le service d’incendie, et ceux où le taux de satisfaction était le moins élevé étaient le déneigement et 

l’entretien des rues et des trottoirs.  

Dans le but d’offrir des logements adaptés et diversifiés à la population shawiniganaise mais également à 

ceux qui souhaitent venir s’y établir, la Ville désire miser sur le renforcement de la mixité urbaine et sociale, 

améliorant globalement la qualité des logements tout en promouvant une démarche environnementale et de 

développement durable du cadre bâti. À cet effet, la Ville souhaite rehausser le dynamisme de ses activités 

économiques, poursuivre l’amélioration de la qualité des aménagements publics, rehausser le verdissement 

de son territoire, faciliter et améliorer l’accessibilité aux divers services, lieux d’intérêt et espaces naturels 

ainsi qu’accroître la convivialité des réseaux de transport actifs de la ville. 

 

Objectif 2.1  Poursuivre la mise en valeur de la diversité des milieux de vie et de leurs 

caractéristiques distinctives 

Objectif 2.2  Renforcer l’utilisation des technologies de l’information et des communications (TIC) et 

tendre vers le concept de Ville intelligente 

Objectif 2.3 Revitaliser certains milieux de vie par la mixité sociale et l’apport de nouvelles 

clientèles en tenant compte de la démographie actuelle 

Objectif 2.4 Assurer la rétention de la population et favoriser son implication dans la communauté 

Objectif 2.5 Assurer une desserte équilibrée en équipements, commerces, services de proximité, 

parcs et espaces verts 

THÈME 2 
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VITALITÉ ÉCONOMIQUE 

4.3 ORIENTATION 3 ı Un développement 

économique durable au service du 
territoire et de sa collectivité  

En pleine restructuration de ses activités économiques, 

Shawinigan désire offrir un développement urbain équilibré 

misant sur l’implantation d’activités diversifiées et innovantes répondant aux besoins de la population locale 

et participant à l’activité économique globale. Selon un objectif de durabilité et d’amélioration de la qualité de 

vie, Shawinigan souhaite poursuivre son développement économique en déployant des mesures visant à 

encourager la concentration d’activités favorisant une rationalisation des infrastructures publiques existantes 

et limitant l’étalement urbain. Shawinigan souhaite donc parvenir à un meilleur déploiement des fonctions 

urbaines dans le but d’assurer un développement équilibré et durable de son territoire. Au plan commercial, 

il s’avère important de miser sur un développement commercial stratégique qui favorise la mise en place de 

pôles forts et distinctifs, tels que prévus selon le plan du CLD. Les artères commerciales devront donc être 

repensées pour concentrer l’activité commerciale afin de favoriser l’apparition d’une masse critique tout en 

facilitant l’accessibilité locale des services de proximité et le développement de la complémentarité des 

services, plus spécifiquement dans les 7 pôles commerciaux. Au plan industriel, la Ville souhaite poursuivre 

sa migration vers une économie de la petite et moyenne entreprise reposant sur le développement et le 

renforcement de nouveaux créneaux, avec un effort particulier vers les technologies vertes, la chimie verte, 

les énergies alternatives, le numérique et l’efficacité énergétique. Ces nouveaux créneaux devront se 

traduire dans la planification urbaine et, notamment, par l’émergence de quartiers verts et l’utilisation des 

principes et outils des Smart cities. Enfin, Shawinigan désire rehausser l’offre touristique, événementielle et 

agricole en misant en particulier vers le tourisme de nature. 

 

Objectif 3.1  Assurer le positionnement de la 

Ville au sein de la Mauricie 

Objectif 3.2  Poursuivre la revitalisation du 

centre-ville et la restructuration 

des pôles et artères commerciaux 

Objectif 3.3  Assurer la promotion, la structuration et la modernisation des activités touristiques, 

sportives et évènementielles 

Objectif 3.4   Miser sur un développement industriel stratégique et durable 

Objectif 3.5  Maintenir et bonifier la présence de grands équipements institutionnels et culturels 

Objectif 3.6  Assurer la protection et la mise en valeur du territoire et des activités agricoles 

  

THÈME 3 

http://www.bloguemauricie.ca/doc_uploads/2012/12/Centre-d-entreprenauriat-cooperative.jpg
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TRANSPORT ET MOBILITÉ DURABLE 

 

4.4 ORIENTATION 4 ı Des modes de transport viables pour 

lôenvironnement et la sant®, efficaces, diversifi®s et int®gr®s 

Les transports façonnent l’urbanisation et les modes de vie. 

L’aménagement du territoire peut participer à la réduction des besoins de déplacement et satisfaire les besoins 

des populations et des activités économiques. À cet égard, la Ville de Shawinigan a à cœur la maîtrise de 

l’étalement urbain en optimisant le développement futur de son territoire à l’intérieur de son périmètre urbain. Elle 

souhaite également axer ses efforts sur le rehaussement de la mixité urbaine, la densification de zones 

spécifiques, le maintien et l’accroissement des services de proximité, l’amélioration et la diversification des 

activités économiques tout en facilitant l’utilisation des modes de déplacement actifs. Il importera de penser les 

déplacements en regard du réseau existant et de la proximité des différentes fonctions urbaines. Parallèlement à 

ces diverses actions, la Ville se préoccupe de la performance et de la fiabilité de son réseau de transport collectif 

et compte pour le futur, dans une perspective d’équité, répondre davantage aux besoins des divers usagers et 

aux caractéristiques particulières de Shawinigan qui, soulignons-le, divergent des grands centres urbains. 

Shawinigan mettra ses énergies en priorité sur le développement de la mobilité active dans son centre-ville et 

pour mettre en valeur son patrimoine urbain et paysager et permettre des circuits avec ses points d’intérêt 

touristiques. La mobilité active sera prise en compte dans tout projet de réfection de chaussée. 

Objectif 4.1 Améliorer l’accessibilité et faciliter les liaisons intersectorielles pour tous les modes de 

déplacement 

Objectif 4.2 Rendre le transport collectif et les modes alternatifs plus attrayants et accessibles afin 

de répondre aux besoins particuliers des divers usagers 

Objectif 4.3 Poursuivre l’amélioration des réseaux de transport actif de façon à favoriser un réseau 

continu, convivial, efficace et sécuritaire 

Objectif 4.4 Développer des actions favorables aux pratiques intermodales 

Objectif 4.5 Optimiser l’utilisation du réseau de camionnage lourd 

THÈME 4 
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PRODUCTION ET CONSOMMATION 

RESPONSABLES 

4.5 ORIENTATION 5 ı Des modes de développement 

et de consommation durables  

La gestion des ressources constitue un enjeu environnemental de taille 

qui transcende les frontières municipales. À cet égard, Shawinigan 

accorde un grand intérêt à la préservation des ressources naturelles en 

particulier l’eau et les ressources forestières. La Ville désire assurer la 

conservation, la protection et la restauration de la ressource hydrique dans une perspective de gestion 

responsable et durable. Dans le domaine forestier, une grande préoccupation est vouée à l’étalement urbain 

et à un meilleur encadrement du développement de son territoire. D’autre part, Shawinigan est soucieuse 

d’améliorer l’efficacité énergétique appliquée à ses diverses sphères d’activités tout en renforçant la gestion 

des matières résiduelles et en priorisant la réduction à la source. Enfin, la Ville se préoccupe des contraintes 

exercées sur les producteurs locaux. Elle souhaite pallier le manque d’infrastructures et de réseaux 

structurés rendant difficile l’expansion du marché rattaché aux achats locaux.  

 

 

Objectif 5.1 Diminuer la consommation d’eau et garantir la qualité de l’eau  

Objectif 5.2 Élargir le principe d’écoresponsabilité à tous les niveaux d’action 

Objectif 5.3 Favoriser la consommation de produits locaux 

Objectif 5.4 Réduire les émissions de GES, améliorer l’efficacité énergétique et améliorer la qualité 

de l’air 

Objectif 5.5 Promouvoir les formes urbaines, les constructions écoresponsables et contrer 

l’étalement urbain 
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ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITÉ 

4.6 ORIENTATION 6 ı Un environnement protégé et mis en valeur  

Shawinigan entend assurer la protection et la mise en valeur globale des espaces naturels d’intérêt. La Ville 

mise notamment sur l’amélioration continue des connaissances, la sensibilisation et l’éducation, le 

développement d’outils de gestion efficace ainsi qu’un suivi adéquat de l’état de cette richesse. La Ville 

désire soutenir des comportements responsables dans le but premier d’améliorer la qualité de vie du milieu 

et d’assurer le maintien de la richesse naturelle pour les générations à venir. La Ville entend promouvoir une 

planification et une gestion concertée et intégrée de son patrimoine naturel dans le but d’assurer sa 

pérennité. Parallèlement, Shawinigan misera sur le développement et la mise en valeur d’une trame verte et 

bleue, veillera à l’amélioration de la qualité de son environnement rattachée au sol, à l’eau et à l’air et 

favorisera la valorisation des traits paysagers et naturels du territoire urbanisé. La préservation de la qualité 

de ses sources d’approvisionnement en eau potable sera une priorité, ainsi que la gestion et la réhabilitation 

des terrains contaminés. 

Objectif 6.1 Accroître les aires naturelles de conservation, les corridors écologiques et 

l’accessibilité aux rives afin d’augmenter la biodiversité 

Objectif 6.2 Garantir la qualité environnementale (terrains contaminés, milieux humides, berges et 

littoral, qualité de l’air, qualité et gestion de l’eau, etc.) 

Objectif 6.3 Augmenter les projets de verdissement en milieu urbanisé afin d’accroître la biomasse 

et de réduire les îlots de chaleur 
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PRÉVENTION ET PRÉCAUTION 

4.7 ORIENTATION 7 ı Des aménagements urbains favorables à la santé et 

à la sécurité de la collectivité  

Shawinigan est reconnue pour la sécurité de ses milieux de vie. 

Toutefois, la Ville est consciente de l’importance de cette 

composante pour ses résidents et des améliorations continues 

qu’elle doit y apporter. À cet égard, elle entrevoit pour les 

prochaines années poursuivre le développement d’actions 

reposant sur une vision d’ensemble des problématiques de 

sécurité urbaine tout en misant sur l’accroissement de 

l’engagement des citoyens en ce domaine. Elle mise aussi sur 

l’application des principes de prévention et de précaution, 

particulièrement en ce qui a trait aux zones de contraintes, aux 

nouvelles technologies. Les changements climatiques et leurs 

incidences sur le milieu incitent dorénavant les villes à 

l’application de telles mesures. D’autre part, l’état d’avancement 

des connaissances en matière de santé publique confirme que 

l’environnement bâti constitue un déterminant important de la 

santé et du bien-être de la collectivité. L’aménagement du 

territoire, l’habitation, le transport et la qualité de 

l’environnement ont des incidences directes sur cette 

composante. La Ville compte ainsi prioriser des aménagements 

qui favorisent la réduction des îlots de chaleur, améliorent la 

convivialité et la sécurité des réseaux des modes actifs (mixité 

des fonctions, proximité et diversité des activités et services, 

amélioration des espaces publics, etc.) tout en poursuivant le 

renforcement des installations et infrastructures municipales 

vouées aux sports, loisirs et activités de plein air. 

 

Objectif 7.1 Assurer la protection de la population par rapport aux risques, menaces et contraintes 

Objectif 7.2 Réduire les nuisances sonores et lumineuses 

Objectif 7.3 Promouvoir l’activité physique et de saines habitudes de vie 
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Shawinigan s’affirme économiquement par une structure commerciale, industrielle et récréotouristique forte et diversifiée. 

Carrefour du sport, du plein air et de l’énergie, Shawinigan a su préserver et tirer profit de ses richesses naturelles, 

paysagères et culturelles. Ville attractive, innovante et en santé, elle offre des milieux de vie de qualité à l’échelle humaine. 

5. RÉSUMÉ DU PROJET DE VISION, ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU 

SCH£MA DôAM£NAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABL ES 
 

 
ORIENTATION 1  Une identité positive et distinctive dont les Shawiniganais sont fiers 

1.1. Renforcer le sentiment d’appartenance par la promotion d’une image positive ralliant l’ensemble de la collectivité 
1.2. Améliorer la lisibilité du territoire et valoriser les entrées de ville, les espaces publics et les lieux d’échange 
1.3. Favoriser l’implication de la communauté dans la mise en valeur de la ville 
1.4. Assurer la reconnaissance, la conservation et la mise en valeur du patrimoine bâti, paysager, naturel et agricole 
 
ORIENTATION 2  Des milieux de vie dynamiques, de qualité, adaptés aux besoins et attentes d’une clientèle 

diversifiée 

2.1. Poursuivre la mise en valeur de la diversité des milieux de vie et de leurs caractéristiques distinctives 
2.2. Renforcer l’utilisation des technologies de l’information et des communications et tendre vers le concept de Ville intelligente 

2.3. Revitaliser certains milieux de vie par la mixité sociale et l’apport de nouvelles clientèles en tenant compte de la 
démographie actuelle 

2.4. Assurer la rétention de la population et favoriser son implication dans la communauté 
2.5. Assurer une desserte équilibrée en équipements, commerces, services de proximité, parcs et espaces verts 
 
ORIENTATION 3 Un développement économique durable au service du territoire et de sa collectivité 

3.1  Assurer le positionnement de la ville au sein de la Mauricie 
3.2. Poursuivre la revitalisation du centre-ville et la restructuration des pôles et artères commerciaux 
3.3. Assurer la promotion, la structuration et la modernisation des activités touristiques, sportives et évènementielles 
3.4. Miser sur un développement industriel stratégique et durable 
3.5. Maintenir et bonifier la présence de grands équipements institutionnels et culturels 
3.6. Assurer la protection et la mise en valeur du territoire et des activités agricoles 
 
ORIENTATION 4 Des modes de transport viables pour l’environnement et la santé, efficaces, diversifiés et 

intégrés 

4.1. Améliorer l’accessibilité et faciliter les liaisons intersectorielles pour tous les modes de déplacement 
4.2. Rendre le transport collectif et les modes alternatifs plus attrayants et accessibles afin de répondre aux besoins 

particuliers des divers usagers 
4.3. Poursuivre l’amélioration des réseaux de transport actif de façon à favoriser un réseau continu, convivial, efficace et sécuritaire 
4.4. Développer des actions favorables aux pratiques intermodales 
4.5. Optimiser l’utilisation du réseau de camionnage lourd 
 
ORIENTATION 5 Des modes de développement et de consommation durables 

5.1. Diminuer la consommation d’eau et améliorer la qualité de l’eau 
5.2. Élargir le principe d’écoresponsabilité à tous les niveaux d’action 
5.3. Favoriser la consommation de produits locaux 
5.4. Réduire les émissions de GES, améliorer l’efficacité énergétique et améliorer la qualité de l’air 
5.5. Promouvoir les formes urbaines, les constructions écoresponsables et contrer l’étalement urbain 
 
ORIENTATION 6 Un environnement protégé et mis en valeur 

6.1. Accroître les aires naturelles de conservation, les corridors écologiques et l’accessibilité aux rives afin d’augmenter la biodiversité 
6.2. Garantir la qualité environnementale (terrains contaminés, milieux humides, berges et littoral, qualité de l’air, qualité et 

gestion de l’eau, etc.) 
6.3. Augmenter les projets de verdissement en milieu urbanisé afin d’accroître la biomasse et de réduire les îlots de chaleur 
 
ORIENTATION 7 Des aménagements urbains favorables à la santé et à la sécurité de la collectivité 

7.1. Assurer la protection de la population par rapport aux risques, menaces et contraintes 
7.2. Réduire les nuisances sonores et lumineuses 
7.3. Promouvoir l’activité physique et de saines habitudes de vie 


